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FAITS DU JOUR 
t e s ministres se sont réunis en Conseil a 

ftaysée, 

Vivian! a tait signer un projet de loi insti
tuant des délégués ouvriers à la sécurité des 
travailleurs, dans la grande industrie. 

A Nantes, des Ursulines, ont été expulsées 
d'un couvent.: 
S i 

On confirme que par suite 'de l'opposition 
tonnelle de Briand et Viviani. qui ont me
nacé de démissionner, le projet de loi contre 

i les unions de syndicats est définitivement 
abandonné. 

Briand, ministre de l'Instruction publique, 
ne viendra pas aujourd'hui présider, à Lille, 
les Fêtes universitaires. 

Les Etudiants ont tenu leur Congrès natio-
pal a Lille. 

La Confédération 
à r Travail 

ballements « fiévreux », auj cours des
que ls on n e raisonne p lus ; <?nr les
que ls tablent des révolutionnaires a u x 
mains blanches, pour l'explosion de la 
crise catastrophique finale qui doiL née 
de la colère e t de la misère, faire la ta
ble rase sur laquel le c e s architectes so
c iaux nous promettent d'édifier, avec 
une baguette magique, l'ordre nouveau. 

Lorsque des coalitions patronales illi-
mitèrent la persécution, l es v ict imes 
syndiquées se comptèrent par mil
l iers. De l'excès du mal naquit le senti
ment fécond de la solidarité ouvrière et 
la notion de classe pénétra p l u s avant. 
Le travailleur comprit q u e partout, que 
pour tous, le combat est toujours le mô
me. L'idée s'élargit ; la bataille n e se li
vrait plus contre tel ou tel patron, mais 
contre l'organisation sociale e l le-même. 
Les revendications n'étaient phi3 seule
ment individuelles, e l les devenaient gé 
nérales dans leur but e t dans leurs 
m o y e n s par l'entre-aide. 

Alors prirent naissance les Bourses, 
groupant toutes les fédérations locales, 
avec des statuts c o m m u n s pour tous les 
ouvriers d'une môme ville ; préoccu
pées d e s intérêts généraux du proléta
riat tout entier, plus que) des intérêts I 

oanaîtriez mal 
kbition puisse : iss* 

francs qu'il 
Luxembourg", M, 

relevé au 

rial qui lui assure quinze mille -franc! 
demmté par an —— car [en même terni OUS 
celui des députés, le traitement des sén «s* 
a été élevé de neuf à duinze miUe bal — 
demeuré, malgré ses Ucfchisons républi( les, 
membre du Conseil d«| l'ordre de la 1 ion 
d'honneur, ayant enfin! pourvu les sk de 
fructueuses sinécures. M. Lozé, né le : » * 
vier.1850 et, par conséquent, âgé aujoi h*i 
de 57 ans à peine, ne [pouvait plus, s bis* 
HI, rien souhaiter. 

Mais comme vous le 
supposiez que son 
être rassasiée 1 

Non content des T$. 
pour ne rien faire, au 
a voulu accroît» ses profit» 
civile et, comme en «joutes choses n 
personnel, a y a réusi 

Nous avons, en efl 
Officiel • du mercredi (i* niai, la note 
fiante que voici 

— Par décret 'du 19 avril, suf te 
du Ministre des Aftaites étrangères, la 
sion civile ci-après est approuvé» 5 

LOZE (Henrt-Augupte) ombossï 
ans 7 mois 86 fours de services (fi 
noire élu député, pxis sénaUtur). Pe-
otec Jouissance du < S Février, f906 : 
mille francs. 

Vous avez Ken lu ?» Ce séjarteuf cïé&»-

TJï btSftlTonTmo Esope affirmait gueula* 
(langue est la mei l leure chose d u mon
de ; il démontrait aussi , qu'il n'est, ici-
bas , rien d e pire. Lisez tout ce qui s'é
crit sur la Confédération Générale d u 
Travail depuis qu'elle s'est v io lemment 
placée au premier plan de la scène poli-

#tiquie, et vous constaterez, qu'excellente 
pour les u n s e l le est, pour d'autre-», l'a
bomination même, la ga leuse d'où n o u s 
vient tout le mal. Je n e parle, c'est en
tendu, que des écrivains républicains, 
i 'opiniou de fous les tenants de réaction 
étant de parti-pris hostile à toute organi
sat ion indépendante du prolétariat. 
• Entre les jugements extrêmes, où est 
| a vérité ? Dans un banquet radical, ces 
«jours-ci, M. Delcjx)ix, député du Nord, 
la. disait à^son parti. La Confédération 
jDénérale du Travail e s t u n orgajùsme 
admirable et parfait ; s e s dirigeante ac
tuels font des efforts inouïs a u mi l ieu 
d'un tapage assourdissant, pour .L'en-
tiaitWH- e n dehors de se3 vofes logiques 
rA normales, vers u n e action décevante 
«t stérile, qui ne peut être qu'agitation 
vaine, mauvaise et dangereuse. Pour se 
persuader de l'exactitude d e celte thèse, 
al suffit de se reporter a u x origines de 
sa Confédération, de jeter u n coup d'oeil 
s u r les étapes franchies par le proléta
riat, pour arriver, au mil ieu d'épreuves 
cruelles, à ce couronnement harmo
n i e u x de son organisation de c lasse . 
: Pour ancien qu'il soit déjà, notre mou
vement syndical français ne s'est guère 
intensité et coordonné que depuis u n e 
dizaine d'années. Quel but poursuivait-
i l ,7 Le syndicat, association permanen
t s de salariés se proposant de défendre 
o u d'améliorer les conditions du con
trat de travail, prétendait y a*teindre e n 
n'organisant pour la conquête de^ pou
vo ir s -pub l i c s afin d e pourvoir, par s e s 
é lus , créer des conditions meil leures o u 
consolider les avantages arrachés au pa
tronat. Les bourgeois, les patrons, avec 
tous les publicistes attachés à leur for
tune, ont tout fait pour détourner les ou
vriers de la voie parlementaire. Ils n e 
juraient que par les Trade-union-» ; i l s 

• en faisaient complaisamment l'histoire ; 
i l s raillaient « l'étatisme » d u proléta
riat français, pour lui opposer la mé
thode anglaise ; i ls raillaient la concep
tion des transformations par action par
lementaire, pour lu» opposer les succès 
obtenus en Angleterre en dehors de l'ac
t ion législative — par l'intervention syn
dicale seule, par l'action directe. L«es 
antiparlementaires, les antivotards d'au
jourd'hui ne sont que les disciples de 
|Ces dirigeants aux vues courtes qui, 
par crainte du socialisme, essayaient 
fTemliser la classe ouvrière dans l'indif-
lérentosme politique. 
- H y eut une réaction, l'horizon cyndi-

eat s'élargit ; bientôt on put écrire cette 
lorrmule si vaste : « Le syndicat est u n 
groupement de travailleurs de même 
(métier ou de même industrie» qui aspi-
jre d'abord, à relever le niveau de la vie 
prolétarienne — dans les cadres du ré-
jjpme existant ; puis, à briser cea^Dadres 
1— légalement si les réactions n e s'y op
posent en préparant les éléments maté
riels et moraux d'une organisation, éco-
ilKXmque différente. 

. Ainsi comprisf le syndicat est [1 cel-
•rule-mère, ' l'élément primaire de tout 
l 'organisme corporatif, il produira l'ar-
8>re qui donnera les fruits. Logiquement 
Bt fatalement les groupements de m ê m e 
méfier, de même industrie devaient se 
•grouper, localement d'abord, former le 
faisceau résistant qu'un caprice patro
na l ne rompt plus. La grèveNsemblait 
alors l'arme de délivrance par excellen
ce ; cependant, à l'usage, les militants 
'-— sans en méconnaître la nécessité, 
arop fréquente encore hélas 1 — en signa
lèrent bien vite les dangers e t il» con-
«eotrèrent -tous leurs efforts, avec u n 
rare courage en dépit des criailleries 
d e s surenchérisseurs, pour enrayer les 
•mouvements intempestifs, mal prépa
r é s . Ils savent que si la grève fait sur
g i r d e s syndicats, i ls sont souvent éphé
mères eu débiles ; mais que par contre 
«l ie e n tue e t des meilleurs. Ils f o n t de
meurés les adversaires résolus et avi-1 
l é j i jdejoet te^êc i te iraK^^ 

corporatif, de syndicats de mènera ou j f ° f %£«&£?£ t Â T ^ ^ T ^ J -
d'industries, parfois égoïstes ; poursui- ^ ^ ^ 5 qui lui pa: eut déjà;, u.ooo h-sn*. 

d'une retraite de 12,c » francs — avec e** 
rétroactif encore, — ce qui n»i vaut 3j-*° 
francs par an, sornm* qui, à 3;%, représlrte 
un capital de 900.00c francs, presqu'un Jair 
Uon il — 

Pour un joli cadeat de Premier-Mai, 1#* -
trousseur de M. Chmeteyn (Félix); a t e s 
un joli cadeau de Pr< mier-Mai:! 

Et dire que nous c< >nnaissons un b'ravS1 sC-
teur des postes qui c unpte trente ans de ST-
vioes, frise la soixantaine, est malade ef f»e 
ce malheureux ne peut pas obtenir la p< 
de 5 à 600 francs à ttaqueUe il a droit, 
prétexte que la caisse des retraites est 

En 1902 - S* 0 3 autres commentaires 
ces deux Q. SIAUVE-EVAUS' 

vant I affranchissement global, p i r l'a
bolition du salariat. 

Les Fédérations régionales su iv irent" 
les métiers s'organisèrent nationaJe-
m e n t ; il n'y avait p lus qu'un pas h tai
re . Dès 1879, le Congrès ouvrier de 
Marseille émettait le v œ u : « Que fut 
préparée l'union totale d e s travailleurs 
pour renverser la classel privilégiée et 
atteindre 4 leur émancipation. » En 
1886, le premier congrès ldes syndicats, 
décidait par 90 voix contre 15, la cons
titution d'une « Fédération nationale 
des Syndicats ». A côté était la Fédéra
tion nationale des Bours 
au Congrès de Montpell 

les rives cruels où l'on voit des tables somp
tueusement dressées qui attendent des chefs-
d'œuvre culinaires, et des réveils où l'on se 
sent le ventre encore plus creux. Quand, par 
hasard, Flandrin rencontrait un ami, celui-ci 
lui tendait mollement la main et s'empressait 
de disparaître dans la crainte que Flandrin 
ne lui empruntât la petite somme qui, par
fois, faix reprendre courage. 

Le Gouvernement 
et les Syndicats 

organisations centrales ré soluremt de fu
s ionner pour constituer 1* « Unité Ou
vrière ». 

La Confédération-Générale s e consti
tuait sur les bases suivantes : « Elle 
comprenait deux sections : 1. L'Union 
des Fédérations d e métifers et d'indus
tries, le3 syndicats nationaux et, dans 
des conditions spéciales] des syndicats 
isolés ; 2. L'Union d e s Bourses, l e s 
unions locales, départementales et ré
gionales. Tout syndicat pour être régu
lier, devait désormais adhérer à la fois, 
à s a Bourse e t à sa Fédération natio-

Mais, q u e doit être ljorganinne cen
tral de cette Unité Ouvrière ? Comment 
doivent être dés ignés lés membres du 
Comité Confédéral ? L e i camaradea des 
organisatiens puissantes, sol idement 
disciplinées, comprirent bien l'impor
tance du m o d e de voration, qui allait 
être établi. Dès Montpellier, i ls deman
dèrent que le principe d e la représenta
tion proportionnelle fut admis pour la 
composition du Comité [Confédéral. Cet
te motion fut repoussée par 392 voix 
contre 76. La doctrinel de l'éga'ité des 
groupements, — sans égard au nombre 
des syndiqués — triomphait. Le Comité 
Confédéral recevait u n délégué par. or
ganisation nationale affiliée. 

Le Congrès de Bourges e n 1904, fut 
violemment agité. Les qfêlégués qui s'in
titulaient « révolu tionilaires », chargè
rent à fond de train contre c e u x qu'ils 
appelèrent les « réformistes ». Ceux-ci 
reprirent la thèse de la représentation 
proportionnelle au se in du Comité Con
fédéral ; i ls furent encore battus par 
822 voix contre 388. Les partisans de 
l'action directe, d e la grève générale ca
tastrophique, du sabotage, l'empor
taient à nouveau et perpétuaient ainsi 
l e gouvernement de I la Confédération 
Générale du Travail entre" les rnmns de 
représentants de la mijnor.iW d a n j l'Uni
té Ouvrière. 

C'est cette situation^ qu'il est intéres
sant d'envisager et d'étudier. 

G. DESMONS. 

nev mt pas à 
UNE AFFICHE SOI ilALISTE. — DEC! ION 

FACHEUSE. — CONFLITS EVIT^L 
, L E S CEI 1RICAUX SONT 

PRETS. 
Ainsi qu'on le ver •» dans nos informi Ions 

sur les fêtes nnrw rslUlres, le 

Noua publierons demain, nn article 
Emile BASLY, député. 

J rIBRES pROPOS 

dirai a. Lille 
Il y est remplacé par M. Bayet, direceur 

de l'Enseignement supérieur au nuniiere 
de l'Instruction pu ilique. 

San3 doute les événements qui se dé-on-
lent à Paria eussi nt retenu de toutes les 
façons le citoyen I riand. Mais, même sans 
eette considération il se fut sans doute Re
tenu de paraître à Lille;car sa présence ae-
naçait dry déchaim :r des troubles où Vouent 
vu d'un même cô é quelques socialiste; et 
tous les cléricaux contre tous les homnes 
de gauche qui ne sont pas disposés a xi-
blier les services -endus hier par Briaul a 
la Séparation des Eglises et de l'Etat. 

En effet, dans ï. ne réunion où l'on oonp-
tait une bonne c mtaine de membres p*-
sents, sur les 2.&K) environ qui composnt 
la section Lilloise du Parti socialiste, ce.'.e-
ci a décidé, par un vote de surprisa de coos-
puer le Ministre c e l'Instruction publique 

Il n'est pas bes< iin de dire que cette déri
sion était général' iinent critiquée par les so
cialistes lillois les plus qualifies qui ae rap
pellent que la mui icipalité Delory inaugurait 
le monument Fai< herbe avec le rnimrtre gé
néral Billot et le t wnument Pasteur avec I» 
ministres Krantz.ît Guillain. Rn s abstenant 
de les conspuer, 1 ÎS socialistes ne donnaient 
pas alors leur adl ésion aux actes de ces mi
nistres qui étaiei t de parfaits réactionnai
res ; ils les lais; aient en paix représenter 
la République dans les inaugurations en 
cauee, et ne repre chaient pas à leurs élus de 
recevoir des mil istres sur lesquels cepen
dant, ni de près ^i de loin, le prolétariat ne 
pouvait compter. 

Quoiqu'il en soit, les travailleurs qui 
sent eu la facheil se envie d'obéir à cette in
vitation, peuvent rester chez eux, et la sec
tion lilloise eut nieux fait da garder pour 
une œuvre de pi opagande l'argent dépense 
à des affiches d'appel à un tapage devenu 
sans effet. 

Briand ne vieiit pas ; et il fait bien. Car 
les cléricaux s'éti lient mobilisés dans l'ombre 
contre le ministi e de- la Séparation, et nous 
n'aurons pas le triste spectacle d'une union 
de socialistes et de sacristains coalisés dans 
une manifestation contre un ministre oont 

en dépit de quelques fautes 

TJi» jOTO-. Flandrin qui Jednaîî 3epuîs qua
rante-huit 'heures, fit le sacrifice de toute di
gnité «t ne songea qu'à »e faire mettre en 
prison ; mais il voulut y aller, le Ventre plein, 
et il entra, tris résolu, sans un son en poche, 
dans un grand restaurant on il a* fit aervit 
un repas copieux qu'il dévora d'an appétit ro-
race. 

Les dîneurs qui l'entouraient né l'inquié
taient guère. Il ne les voyait pas, et les plats 
qui se succédaient devant lui étaient seuls 
l'objet de sa préoccupation. Il n'avait même 
phis honte de son obi crasseux, de s * cravate 
effrangée, de ses vêtements histrés et de ses 
chaussures qui criaient grâce. 

Lorsqu'il eut fini de dîner, il appela le g-aï-
coa : . 

— Garçon, fit-il effrontément, regardez-mot 
bien. Ai-je la tête d'un homme qui mange 
tous les jours r 

Et comme le garçon semblait embarrassé 
par la question : . 

— Non, n'est<e pas, reprit Fto&m'.- Ai-je 
la tête d'un monsieur qui a de l'argent r 

Et comme le mêihe mutisme accueillait cet. 
te nouvelle question : 

— Non, n'est-ce j pas. Et FlanHruI.î.- Alors, 
que fait-on d'un t^onsieur qui n'a pas d'ar
gent et qui s'est ijait servir à dîner dans un 
restaurant pour ne pas mourir d'inanition 
devant les soupiraux où rôdent les chiens af
famés ? _ . 

Le garçon comiprit et répliqua, lair revê-
che : ., _ 

— On le fait flamquef au bloc- pour filoute
rie d'aliments. 

— Enfin, vous \ avez ttûnv^, riposta Flan
drin, i'air féroce i c'est bien, allez prévenir 
votre patron, je suis prêt. 

— Le patron est absent, mais la patronne 
s fera pas jgrâce, vous pouvez en être 

certain. 
— Je l'espère Bien, 
Flandrin attendit, l'œit hagard* . 
Il entendit qu'on chuchotait autour de lui. 

Il s'apprêtait à tenir tête a l'ouragan. Il 
voyait déjà le garçon se précipitant vers la 
porte et appelant un gardien de la paix. Il 
se voyait conduit] brutalement au poste, suivi 
d'une horde hurlante et grimaçante de ga
mins malfaisants'et sans pitié. Il se voyait au 
violon, puis dansi le panier i, salade, puis de
vant ses juges, a se voyak enfin en prison, 
expiant le crime (l'avoir eu faim et de n'avoù-
pu céder à la tentation de manger. 

Soudain, le garçon se pencha vers luî ï 
— La patronné, murmura-t-il, vous fait dire 

«na« -vous exes lipni. « 
— Libre t questionna Flanarin ébahL 
— Oui, c'est-S/dire que vous pouvez vous 

en aller; mais n'y revenez pas... 
A ces mots, Flandrin eu* la certitude qu'il 

rêvait et que llaube allait lui réserver un 
réveil cruel 

Par suite de l'opposition irréductible de Briand 
Viviani, le président du Conseil renonce à dé

poser un projet de loi tendant à restreindre 
les libertés syndicales. — Une note' 

officieuse précise l'attitude de M, 
Clemenceau dans la question. 

Le Premier Mai de M.Xozé 
Parmi les huit sénatei 1rs que compîe le dé

partement du Nord, il en est un, M. Lozé 
(Henry-Auguste) qui brille surtout par lel 
clinquant dont il se par:, car c'est un ancien 
ambassadeur et l'on ne pourrait guère décou
vrir d'homme au monde, sauf peut-être Guil
laume II, qui soit plus chamarré et phi» dé
coré que lui. 

Nous l'avons un jour qualifié, ici, de « so
lennel imbécile » et t>ut le monde,^ même 
dans le parti clérico-p rogressiste qui alors 
en fit>un sénateur, — <j'était au mois de jan
vier £o°6. trouva 1 
au personnage. 

Ehlbiên, nous le confessons humblement, 
tout le monde se trompait avec nous : M. 
LozéJn'est pas du tout un imbécile, c'est au 
contraire un finaud qui en revendrait au Nor
mand le plus retors. 

Tout à coup, une toute petite fille s'appro-
cha' du malheureux et lui glissait quelque 
chose dans la main : 

— Voici, fit-elle gentiment, ce que maman 
m'a dit de vous : remettre. 

Et la petite s'enfuit prestement, 
Flandrin avait! déjà senti, dans son envelop

pe de papier, la bienfaisante somme qui, com
me disent les simples, vous tombe du àèL 

Il leva vers la caisse des yeux où brillait 
quelque reconnaissance et reconnut, dans la 
dame bien mise; qui y trônait, la petite amie 
d'autrefois si brusquement, si traîtreusement 
abandonnée, la petite amie oui. ayant trouvé 
un brave garçon pour l'apprécier, l'épouser et 
reconnaître sa setite fille, était devenue pa
tronne de ce restaurant. 

Flandrin eut eovie de se précipiter vers 
cette bienfaitrice inespérée pour se jeter à 
ses genoux, rui demander humblement par
don et lui rendre son aumône, mais il n'en 
eut pas l'énergie. H la salua d'un sourire 
très triste, puis il eut un nuage devant les 
yeux. Ses lèvres balbutièrent : c Merci, mer
ci :!..* * et i l disparut... 

,x. xi 
Flandrin remonta dans sS chambre ; puis, 

s'étant jeté sur son lit, y sanglota comme un 
enfant. 

Ce secours lui fut bienfaisaot et ranima son 
énergie. H se chercha activement de l'ouvrage 
et finit par en trouver.Aussi put-il renvoyer la 
somme qui lui avait été prêtée ainsi que le 
prix du repas qu'il s'était fait servir. 

Chaque jour, il passait devant le restau
rant et jetait un regard avide à travers les ri
deaux. H contemplait longuement «on an
cienne amie et sa jolie petite fille, et ce spec
tacle, chaque fois, lui était doux au «eux. en
tretenait son énergie. Il s'était mis enfin à 
les aimer farquchement d'un amour où- il y 
avait peut-êtrei encore plus de reconnaissance 
que de tendresse, cette femme qui l'avait ar
raché à la prison, à l'ultime déchéance, cette 

Par», 4 mai. — On sait que le Président 
du Conseil préparait nn projet de lui qui, 
dans sa pensée, était surtout fait pour at
teindre la Confédération générale du Tra-
v a u - „, . 

La loi de 1S84 dispose que les syndicats 
« ont exclusivement pour objet l'étude et 
la défense des intérêts économiques, in
dustriels, commerciaux et agricoles m • 

Elle trappe d'une amende de 16 à £00 
francs les syndicats qui contreviendraient 
a cette disposition. En outre, le tribunal 
peut ordonner la dissolution de ces syndi
cats. 

Il s'agissait d'obliger les unions de syn
dicats, et, par conséquent, la Confédération 
générale du travail, à se cantonner égale
ment sua- le terrain exclusivement économi
que, industriel et agricole. Des dépositions 
pénales assex rigoureuses seraient interve-
rsiea contre les administrateurs des unions 
de syndicats qui, e'écortant du but asssignô 
par la loi, auraient fait œuvre de propa
gande politique. 

M. Clemenceau, dit la « Lanterne ». 
avait élaboré un projet de loi dans ce sens ; 
il en avait fait parvenir un exemplaire à 
chacun des membres du cabinet, afin de 
leur permettre de discuter utilement au 
Conseil des ministres de ce matin. 

Ce projet s'est heurte a une opposition 
très vive, on peut même dire irréductible, 
de Briand, ministre de l'instruction publi
que et Viviani, ministre du travail, qui dé
clarèrent qu'il leur serait impossible de con
tinuer leur collaboration au cabinet SI le 
gouvernement paraissait vouloir toucher 
aux libertés syndicale. 

Hier, a dix heures du malin, Vivianfi était 
reçu au ministère de rintérieor par M-Clé-
menceau ,et lui faisait part de ses OtoJeO-
ttonis. _ _ JJ „ 

Peu «>rèe, S o n » heures et demie. ci&-
imit Brianrf <r»* ***** rtx!rl PBT te P"é**dent 
du Conseil, et qui avait avec lui une conver
sation qui se prolongeait Jusqu'à midi et 
demi. . ,_ 

Briand et Viviani ont tait valoir q a u 
lour paraissait impossible de toucher à la 
loi de 1884 ; ils ont insisté notamment sur 
les dangers que pourrait présenter la lot 
nouvelle entre les mains d'un ministère mal 
intentionné a l'égard de la classe ouvrière. 

n est, en effet, très difficile de séparer 
l'action politique de l'action économique et 
sociale. Comment définirait-on exactement 
l'instant précis o ules unions de syndicats 
s'engageraient sur le terrain politique. 

M. Clemenceau, en se séparant de Briand, 
le priait de revenir le voir dans l'après-
midi, alvec Viviani. « . . . 

Une houveîle conférence a eu lieu S 'rois 
heures [entre les trois ministres an minis-
fere de l'Intérieur. Le ministre du travail 
et œluS de I'inefmction publique renouve
lèrent feurs objections, el ils parvinrent à 
ébranler le président du Conseil. 

Cependant, comme il importait <J avoir 
sur cette grave question l'avis des autres 
ministres, il fut décidé qu'un Conseil de 
caibinei serait tenu le soir môme, au mi
nistère de l'intérieur. 

Sur oe Ccnseil, la communication faite a 
la presse a été très discrète : « Nous nous 
sommes, a dit M. Oémenoeau, occupes de 
politique générale. Nous avons envisagé 
comment il serait possible de régler ^ordre 
du jour et nous avons examiné les répon
ses à faire aux iaterp°llations-

Bien de plus exact, mais le Conseil de ca
binet n'a pas fait que cela : il s'est occupé 
aussi de la question svndicaie. Le président 
du Consea a tait part des abjections présen
tées par Briand et Viviani et, finalement, 
il a élé7 d'un accord unanime, décida que le 
« projet demeurerait à l'étude ». 

C'est là 'une foTmwle élégante qui équi
vaut à dire que le projet est définitive
ment abandonné. . . . . . — -

C'est grâce à l'attitude énergique et nette
ment démocratique de Briand et Vivian!, 
que le gouvernement ne portera pas attein
te aux libertés syndicales. 

Briand avait été également consema par l t 
Clemenceau, et après M. yrvi*»}!, JB f » 
venu hier donner, l'avis quon sollicitait m 
Ini- n 

Pour l'intelligenc de la question, il ca** 
vient de dire qu'en ce qui concerne rtariste»-
ce de la confédération da travail, il fésaMs 
du rapport du parquet que la constitution a s 
cette union syndicaliste ne peut pas être con
sidérée comme illégale. 

Le procureur général, répondant aux 
autres questions qui lui étaient posées, sug
géra certaines modifications qui pouvaient 
être apportées à la loi de 1884 sur les syn
dicats professionnels, pour empedher la 
confédération ou toute autre union syndica
liste de sortir des limites tracées par, la loi 
à son action professionnelle. 

C'est sur ce point d'une modification os 
la loi de 18S4 qu'ont porté les consultation* 
provoquées par M. Clemenceau auprès d* 
ses collègues, d'abord séparément aiaprès de 
MM. Viviani et Briand, et ensuite auprès da 
conseil tout entier. Mais nous pouvons aflïr-
merqu'à aucun moment M. Clemenceau n'a 
pris l'initiative de préparer nn projet da loi* 
et que par suite il n'a pas, comme on l'a dit, 
communiqué à ses collègues à titre indivi
duel des exemplaires de ce prétendu pro« 
jet de loi. 

MM. Viviani et Briand se sont pronon
cés contre toute modification à la loi de 1884, 
en formulant l'avis que si dans la confédé
ration il y avait des personnalités qui se li
vraient à des agissements contraires a u 
lois, ces personnalités pouvaient être indivV 
duellement poursuivies par application des 
diverses lois existantes, et qu u n'était nul-
lment nécessaires pour atteindre ce bat d'é-
dicter des dispositions nouvelles, qui poar-

; raient, par contre, donner au gouvernement 
qui les proposerait l'apparence de VoMssi 
porter atteinte au fonctionnement des syndi
cats. 

MM- Vivian! et 
thèse en déclarant qu'ils réprouvaient 
tant que leurs collègues les agissements ô* 
certains membres de la confédération du tra/ 
vail, mais qu'ils considéraient que ces acte* 
pouvaient être atteints par la législatloS 
existante. Cette thèse a été acceptée à' l'un» 
n imité par le conseil. 

Il a été formellement convenu que le go» 
vernement, continuant l'action qu'il a enga
gée depuis quelque temps et qui s'est mani» 
lestée par les arrestations effectuées récenv 
ment, persisterait à poursuivre rigoureuse" 
ment les provocations à commettre des cri
mes, les excitations antimilitaristes, e t c , 
de même qu'il persisterait à exiger de tons 
les fonctionnaires le respect absolu de la dis
cipline et des lois. 

le nom restera - en aepit ae quelques iaute» n T l e t t e dans lek veines de laquelle circulait un 
momentanées d i gouvernement dont ilÇfM* ^ s o n s±aSt q u i lui devait un peu de 
membre — comi ne celui d'un serviteur utile | P ^ £ ^ e : "* 
de la cause dér îocratique. 

CHRONIQUE 

L'expiation 
Le jeune Fia" idrin, après avoir séduit une 

jeune ouvrière, l'abandonna en lue laissant 
un enfant comt le souvenir. 

Il faut croire, en y mettant quelque W* 
expression appropriée I Ksme. que cett- ; action eut une répercuss'0.n 

D'abord, il ne fallait 
surprendre, en 1002, 
téuns socialistes de la 
tion de Cambrai qui. 

Fiévet ; et le jeu 

point être un sot pour 
les suffrages des élec-

deuxième circonscrip-
depuis, ont élu notre 
canaille qui fit élimi

ner, par tes libéraux et les progressistes, aux 
élections sénatoriales le IQO6 le « pauvre » 
M. Chattdeyn, décelait chez notre Lozé, une 
roublardise telle que la perfidie n'en apparut 
qu'après coup à M. Chatteleyn lui-même 1 

Mais il y a mieux ; il y a plus fort encore. 
Nanti jjpur. neuf, ans .d'un mandait sénai* 

son âme. . 
Un jour, il; éprouva une grande émotion. 

La maison était fermée, et une lettre bordée 
de noir avait iété appliquée sur la devanture. 

Flandrin avait peur de lire. C'était peut-
être sa provfdence, comme il l'appelait, à 
moins que cej ne fût la petite..-. Jamais il ne 
connut émotipn semblable. 

Après bien] des hésitations, il s'approcha, 
fébrile... C'étkit le mari... 

Il lui sembla alors que sa fillette luî appar-

Le r i le I. 
TJHE NOTE o f ï l C I E U S E 

Ce Temps publie les renseignements sui
vants, d'allure officieuse : 

En présence des renseignements inexacts 
donnés par certains journaux, tant sur la 
réunion du conseil de cabinet d'hier soir que 
sur les origines et la position de la question 
que le conseil a eu à envisager, nous pou
vons donner des indications précises qui 

néfaste sur sa krie, car Flandrin, après av°ir 

hérité de ses p irents, dévora rapidement son 
patrimoine. RH n ne hii réussissait. Au mo
ment où il cre yait tenir une bonne aff»>re, 
celle-ci se trai sformait immédiatement e° 
une spéculatioi désastreuse, lorsqu'il pensait 
s'adresser, pot r certaines opérations à des 
intermédiaires loyaux, il s'apercevait trofc* 
tard, hélas 1 que lesdits intermédiaû*8 

étaient d'rnfân es gredins. Et ceux-ci dispa
raissaient tout d'un coup après l'avoir dé
pouillé. 

Flandrin. complètement ruiné, connut l*s 

jours odieux o l la haine est l'aliment essen
tiel et le suicit e une obsession redoutable H 
connut les jovrs où le boulevard grouillant 
et ruisselant < e lumière semble une hid<os* 
géhenne, et 11 petite chambre glacée, s 0 0 * , 
lea.oombtes.ji; n caveau, mortuaire- IL coannM 

i l l u i s«=ixiuf«* n ' u i a 4 > r c »«* i n i q u e l u i H ^ ^ A I - • v u » 3 « W U U M , » . . . . ._ .—-_ * -

tenait enfin, qu'elle ne devait plus être a un I permettront de se rendre compte de £ P < * -
tee des décisions prises par le n"1"3'*?6- „_ 

Detuis quelque temps déjà, M. Clemen
ceau, prévoyant que la question de la con
fédéré tion du travail se poserait devant le 
Panen.ent, s'était préoccupé d examiner, au 
po'nt de vue de la légalfté,. les conditions 
dans lesquelles la confédération s était cons-
Htuée et les agissements révolutionnaires 
auxquels certains de ses membres Be livrent 
depuis quelque temps. „„»„-. 

Il avait demandé un rapport aux antoe-
tes plus particulièrement compétentes, a sa
voir : le procureur général près la cour de 
Paris, le Piéfet de police et le préfet de la 
Seine II avait ainsi constitué un dossier qu 1 
renvoya à l'examen de M. Viviani, ministre 
du travail, dans les attributions duquel ren
trait spécialement la question. 

M. Viviani, s'étant rendu pendant quel
ques jours dans le Midi par raisons de santé, 
ne put apporter qu'à son retour ses conclu-, 
sions à M. Clemenceau. C'est hier matin 
qu'il vint au ministère de l'intérieur pour les 

©AUBIGNAC. I . cojnmunimiec au nréaident dn conseil. M. 

autre qu'à lui... 
Les obsèques devaient avoir lieu te lende

main. Flandrin se vêtit proprement et suivit 
le convoi jusqu'au cimetière. 

Lorsque la cérémonie fut terminée, î l al
lait s'éloigner sans avoir eu la hardiesse de 
s'approcher de son ancienne amie, lorsque 
soudain, il entendit une voix, celle de son en
fant, gémir au milieu d'une crise de larmes •-

— Je n'ai plus de papa, mon papa, mon 
pauvre papa !... 

Ce fut pour Flandrin un 8éChirementV 
Il s'élança vers tes deux êtres de nouveau 

abandonnés, saisit la petite dans ses bras et 
l'embrassant éperdument : 

— Si, ma: chérie, tu as encore un papa, le 
vrai, celui qui ne veut plus te quitter, regar
de-le bien, il s'efforcera de se faire aimer en 
te rendant heureuse, il veut racheter la faute 
qu'il a commise de te laisser prendre par un 
autre papa I Pardonne-lui, pardonne-lui... Tu 
verras comme il sera bon.. 

L'- K Agence Foorrùer » communique ans 
note disant : « Nous pouvons confirmer qot 
te projet relatif aux unions de syndicats eaf 
définitivement abandonné «. 

La note ajoute que l'abandon de os proisl 
n'a pas été imposé par la menace da la da* 
mission de MM. Briand et Viviani. » 

Ceci reste à démontrer. 

Fonctionnaires et Syndicats; 
Les déclarations de Briand aux mrirnhras 

dn Comité exécuta du Parti radical. 
Nous avons annoncé hier que rtrian?f 

avait reçu une délégation du bureau dn 
Comité executif du Parti radical et radsoai-
socialiste. Nous avons fait connaître, d'à» 
près un communique otfic et, les déclara' 
lions de Briand. Voici, d'après 1' « Action a, 
des renseignements complémentaires suq 
cette entrevue. 

Le Ministre a rappelé, avec une amertu
me non dissimulée, les vifs reproches qui 
lui sont adressés par ses anciens amis. 

« La situation est grave, ja-t-il dit : il y • 
en ce moment dans le pays un tourfoitfon-
neraent d'anarchie. Les ecjes qpe nous a * 
complissons sont pénibles, mais nécessai
res. Les syndicats sont on, ce moment o n t 
machine gigantesque à qui on ne donne M 
moudre que du vent. Les choses n'iront bàesf 
que s'ils ont un travail économique serieus 
à accomplir, travail dont l'Angleterre noua 
donne fexemple. L'histoire des « Trade-
Unions » a eu en effet inïiniment plus de 
fautes et de crimes à ses débuts que toutes 
nos agitations. Cest pourquoi il faut, dn 
toutes nos forces, lutter pojur que les Syndi
cats acquièrent le droit d'avoir des « actions 
de travail » dans les Sociétés anonymes ra
tures, la possibilité de faire des Coopérstj-
vea de production, consommation et os cré
dit ». 

M. Emile Chauvin, serjiétaire du OomMn 
Exécutif, a demandé alors à Briand « pour
quoi, en laissant do côté la C O. T. et »*• 
doctrines, les fonctionnaires seraient ex-
cius des autres Unions dé Syndicats ? t» 

— « Parce qu'il est dangereux de sotf-
dariser les revendication* des fonctionnai
res avao celtes des simples citoyens ! Eâ 
effet, les simples citoyetis formulent par» 
fois, et c'est leur droit, des revendications 
violentes. SI les fonctionrtazres étaient avsS 
eux, ils ajouter aient à cette violence le poids 
de l'autorité que la nation leur a délégués-
Or, ceci est un mal ». 

L'Alliance Républicaine démocratiqui 
et le Gouvernement 

La commission centrais executive dé l'A* 
lianca républicaine démocratique s'est rén» 
nie, sous la présidence de M. A. Carnet, 
membre de l'Institut. Eue a voté à l'Unani
mité l'ordre du jour suivant : 
_ m. Fidéta an nroBranMn» DoèHtan» s i social 

lea.oombtes.ji

